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Me Véronique Dubois
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Objet :
Demande de paiement de frais de

l’Union des municipalités du Québec

R-3626-2007


N/dossier :
40 117-029
Chère consoeur,

La présente a pour but de répondre aux commentaires du Transporteur suite au dépôt de la demande de paiement de frais de l’Union des municipalités du Québec dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

D’entrée de jeu, il importe de rappeler que le champ d’application de ce dossier a été passablement modifié en cours de route. D’une cause portant sur la contribution maximale applicable à un projet unique, celle-ci est devenue une affaire générale et d’intérêt où tant le mécanisme que le niveau de cette contribution maximale ont été étudiés pour fin d’application future.

L’intérêt de l’UMQ mentionné dès le début de cette affaire a été reconnu d’emblée par la Régie :

« Quant à l’UMQ, son intérêt tient au fait que plusieurs municipalités ont commencé à s’intéresser aux énergies renouvelables et envisagent un rôle comme promoteur ou associée dans de tels projets. La décision à être rendue dans ce dossier est donc susceptible de les concerner.

La Régie est satisfaite des justifications fournies par S.É./AQLPA et l’UMQ et leur accorde un statut d’intervenant. »
Par ailleurs, une décision subséquente de la Régie est venue élargir le débat initialement engagé par Magpie, rendant encore plus pertinente la présence de l’UMQ dans ce dossier :
« NOUVEL AVIS PUBLIC
Considérant la décision de traiter globalement des modifications à être apportées, le cas échéant, aux dispositions relatives aux postes de départ prévues à l’Appendice J, Section B, paragraphe 1 du texte des Tarifs et conditions, en même temps que la demande d’Hydroméga portant sur une partie seulement des dispositions en question;

Considérant que la décision à intervenir ne se limitera pas aux postes de départ de niveau de tension 120 kV, tels celui d’Hydroméga, mais concernera également les autres niveaux de tension et tous les types de centrales dont les centrales éoliennes;

La Régie juge nécessaire la publication de l’avis public ci-joint. »
Outre l’étude de la preuve présentée par l’ensemble des parties, l’UMQ a, dans les courts délais impartis, déposé une demande de renseignements au Transporteur et à Magpie, déposé ses réponses à une demande de renseignements de la Régie, déposé un mémoire et participé à l’ensemble des étapes de ce dossier, incluant la conférence préparatoire et l’audience publique.

En tout respect, l’UMQ soumet qu’il est impossible de présenter adéquatement et efficacement sa position dans ce dossier sans pouvoir bénéficier du temps de préparation réclamé dans sa demande de remboursement. Rappelons que ce dossier a fait l’objet d’une conférence préparatoire en plus de l’audience publique et qu’il est également nécessaire de préparer ces deux vacations.

Les commentaires du Transporteur quant à la participation de l’UMQ sont tout simplement désobligeants, voire sans fondement. Avec respect, ces commentaires laissent comprendre aux intervenants qu’ils ne sont pas bienvenus devant la Régie dans une cause du Transporteur surtout lorsqu’ils viennent y défendre une position contraire et, en l’espèce, l’intérêt particulier d’une MRC et d’une municipalité, toutes deux parties au projet de Magpie.
L’UMQ réitère sa demande de remboursement de frais qui, par ailleurs, est déjà moins élevée que le maximum permis selon les balises fixées par la Régie.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat
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